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Direction générale des politiques internes de l'Union

Direction des politiques structurelles et de cohésion

Secrétariat de la commission de la pêche


MC/cd
Bruxelles, le 14 juillet 2009.

PROJET

Communication aux membres

Objet :
Les priorités de la commission de la pêche pour la septième législature.
I - Le programme de travail à court terme

1) Les questions en instance (procédures à reconfirmer)
Conformément à l'article 214 paragraphe 1 du règlement du PE, à la fin de la dernière période de session précédant les élections, toutes les questions en instance devant le Parlement sont réputées caduques. Toutefois, conformément au paragraphe 2 du même article, au début de chaque législature, la Conférence des présidents statue sur les demandes motivées des commissions parlementaires et des autres institutions concernant la reprise ou la poursuite de l'examen de ces questions.
D'après la pratique qui a été suivie lors des législatures précédentes, ceci ne  concerne que les propositions législatives qui ont été annoncées en plénière avant le 7 mai 2009 - et qui ont donc fait l'objet d'une saisine et d'une création de procédure - mais pour lesquelles le Parlement n'a pas eu l'occasion de rendre son avis (procédures en consultation - CNS ou avis conforme - AVC) ou sa première lecture (procédures en codécision - COD).

Le seul cas concernant la commission de la pêche  est  la proposition de modification portant sur les protocoles des accords de partenariat dans le secteur de la pêche entre la CE et les pays tiers (COM(2007)0595),  pour laquelle Mme Carmen Fraga (PPE/ES) avait été nommée rapporteure lors de la réunion de la commission de la pêche du 16 janvier 2008.

 Cette proposition, dont le Parlement a été saisi et sur laquelle il ne s'est pas prononcé dans le courant de la législature précédente,  devrait donc faire l'objet d'une nouvelle annonce formelle en plénière et d'une nouvelle saisine. Il s'agit d'un dossier bloqué depuis le début de 2008 au Conseil, en raison des objections de fond soulevées par  plusieurs Etats membres. Cette proposition vise à permettre à la Commission d’apporter, le cas échéant, des ajustements aux possibilités de pêche et au niveau correspondant de la contrepartie financière fixées dans les protocoles des accords de partenariat de pêche conclus entre la Communauté et les pays tiers, conformément à la procédure de comitologie (sans intervention du Conseil et sans consultation du PE). 
Les membres sont-ils d'accord pour poursuivre l'examen de cette proposition? Ou considèrent-ils, au contraire, qu'il s'agit d'une proposition ne devant pas être reprise? Dans ce cas, souhaitent-ils  demander à la Commission le retrait de la proposition en question? 

2)  Les procédures pour lesquelles le PE s'est déjà prononcé, mais qui n'ont pas encore fait l'objet de décision par le Conseil
Selon l'article 59 paragraphe 3 du règlement du PE, lorsque le PE a rendu son avis dans le cadre de la procédure de consultation, le Président peut, à la requête de la commission compétente, inviter le Conseil à consulter à nouveau le Parlement dans les mêmes circonstances et dans les mêmes conditions que celles prévues au paragraphe 1 de ladite disposition, notamment "si de nouvelles élections au Parlement ont eu lieu depuis qu'il a arrêté sa position et si la Conférence des présidents l'estime souhaitable" (article 59 paragraphe 1, quatrième alinéa)
 *.

Il s'agit d'une décision à caractère essentiellement politique, qui toutefois ne se justifie que si le Parlement ne souhaite plus se tenir à l'avis qu'il a déjà rendu.

Il est possible d'identifier deux procédures législatives d'importance majeure sur lesquelles le PE a récemment rendu des avis, mais qui n'ont pas encore fait l'objet d'une décision du Conseil: la proposition de règlement sur un régime communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche (rapport Romeva A6-0253/2009, résolution du PE du 24 avril 2009) et la proposition de règlement sur la conservation des ressources halieutiques par des mesures techniques (rapport Visser A6-0206/2009, résolution du PE du 24 avril 2009).

La présidence suédoise envisage un accord politique sur la première de ces propositions au Conseil Pêche des 19-20 octobre (débats difficiles en cours).  La deuxième se trouve à présent bloquée au Conseil.

Il convient aussi de tenir compte du fait que, en cas d'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, ces deux propositions de la Commission relèveraient clairement de la procédure législative ordinaire (codécision)
.

Les membres souhaiteront sans doute examiner, à propos de l'une ou/et de l'autre des  deux procédures mentionnées, l'opportunité d'une éventuelle utilisation de la  possibilité prévue à l'article 59 du règlement du PE de demander au Conseil de consulter à nouveau le Parlement.
3)  Les nouvelles saisines
Les membres trouveront ci-après la liste complète des nouvelles saisines à annoncer  lors de la session de juillet 2009 et auxquelles l'article 214 n'est donc pas applicable.

-
Proposition de règlement du Conseil établissant un plan pluriannuel pour le stock occidental de chinchard commun et les pêcheries exploitant ce stock (COM(2009)0189)




-
Proposition de règlement du Conseil établissant un régime de contrôle et de coercition dans la zone de la convention sur la future coopération multilatérale dans les pêches de l'Atlantique du Nord Est (COM(2009)0151)




-
Proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (CE)n°2115/2005 du Conseil du 20 décembre 2005 établissant un plan de reconstitution du flétan noir dans le cadre de l'Organisation des pêches de l'Atlantique du Nord Ouest (COM(2009)0127)




-
Proposition de règlement du Conseil établissant un plan à long terme pour le stock de merlu du nord et les pêcheries exploitant ce stock (COM(2009)0122)


-
Proposition de règlement du Conseil relatif à la conclusion de l'accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre la Communauté européenne et la République de Guinée (COM(2009)0120)

En matière de plans à long terme, des nouvelles propositions sont attendues dans le courant de cette année notamment pour l'anchois dans le Golfe de Gascogne (prévue pour juillet dans la récente programmation de la Commission) et le saumon dans la mer Baltique (dernier trimestre).
 Il est à signaler que, en cas d'entrée en vigueur du traité de Lisbonne pendant le traitement de ces dossiers, les nouvelles procédures leur seraient applicables (codécision ou approbation). 

II - Les propositions législatives demandées précédemment à la Commission qui n'ont toujours pas été adoptées
Il est possible d'identifier certaines demandes de ce type, sur lesquelles  la nouvelle commission de la pêche pourrait souhaiter insister:

- la proposition de règlement concernant la réforme de l'organisation commune des marchés des produits de la pêche et de l'aquaculture (voir à ce propos la résolution du PE du 12.12.2007, rapport Guerreiro A6 - 0467/2007) - la récente programmation de la Commission reporte cette proposition, initialement prévue pour 2008, puis octobre/novembre 2009, au dernier trimestre de 2010. Pour justifier ce report, la Commission invoque le fait que cette réforme doit s'insérer dans (ou être conduite an parallèle avec) la réforme générale de la PCP en préparation.

Les membres pourraient souhaiter insister sur l'adoption rapide par la Commission de cette proposition ou, au contraire, marquer leur accord pour reporter ce dossier, dans l'attente de précisions sur les orientations concrètes de la réforme de la PCP
- la proposition de règlement concernant l'éco-étiquetage des produits de la pêche ( voir à ce propos la résolution du PE du 07.09.2006, rapport Fraga A6-0219/2006) - il s'agit d'une proposition spécifique aux produits de la pêche que la Commission s'est engagée à soumettre avant la fin de 2009, dans le cadre d'un compromis relatif à une autre proposition "horizontale" (tous produits) sur l'écolabel communautaire, sur laquelle le PE s'est récemment prononcé  (COM (2008) 0401,COD(2008)152, position arrêtée par le PE en 1ère lecture le 02.04.2009). Elle est prévue dans la plus récente programmation de la DG MARE pour le dernier trimestre de 2009.

- la proposition de règlement concernant les rejets (voir à ce propos la résolution du PE du 31.01.2008 , rapport Schlyter A6-0495/2007) -  promise à maintes reprises dans le courant de la 6ème législature, incluse et ultérieurement retirée de la programmation par la Commission, qui invoque la recherche d'une approche plus globale, suite à des études diverses, tout en réaffirmant son intention de supprimer progressivement les rejets.  La Commission a inclus ce sujet, assez sensible, parmi ceux faisant l'objet de la consultation publique (en cours) sur la future réforme de la PCP.

III - Autres  grandes priorités  pour la septième législature

 - La réforme de la PCP

Selon le Livre vert récemment présenté, la Commission effectuera une synthèse du débat et de la consultation en cours pour le premier semestre de 2010 et produira des conclusions sur la direction à donner à la réforme de la PCP. Une analyse d’impact sera alors menée, puis, après des consultations complémentaires avec les parties intéressées, la Commission élaborera une proposition de nouveau règlement de base qui sera présentée au Conseil et au Parlement européen avec l’ensemble des autres propositions de bases juridiques dans le contexte du nouveau cadre financier qui entrera en vigueur en 2013.
La position de la commission de la pêche et du PE sur la définition et la mise en œuvre de cette réforme sera certainement l'une des grandes priorités de la législature.

Cette position sera tout d'abord prise dans le cadre d'un rapport d'initiative que la commission souhaitera sans doute préparer sur le Livre Vert, mais aussi, par la suite,  sur les orientations et les propositions législatives qui  suivront ce document.

- Les nouveaux pouvoirs du PE en cas d'entrée en vigueur du traité de Lisbonne

Le traité de Lisbonne représente dans le cadre de la politique commune de la pêche  une modification majeure du système décisionnel, puisque à compter de son entrée en vigueur, le Parlement cessera d'être un simple organe consultatif pour devenir, de manière générale, un législateur partageant le pouvoir de décision, sur un pied d'égalité avec le Conseil. Dans ce nouveau scénario, le Parlement et le Conseil établiront, conformément à la procédure législative ordinaire (la procédure de codécision), les dispositions nécessaires à la poursuite des objectifs de la PCP (article 43, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union (TFUE)).

Dans le domaine des accords de pêche internationaux, la principale innovation réside dans le processus de conclusion desdits accords, puisque le nouveau traité dispose clairement qu'avant d'être conclus par le Conseil, ils devront obtenir l'approbation du Parlement. En pratique, ce droit de veto élargit et renforce, du point de vue du Parlement, les dispositions applicables à ce jour en matière d'avis conforme, qui concernent, entre autres, les accords ayant des répercussions importantes sur le budget ou exigeant la création d'un cadre institutionnel spécifique.

L'entrée en vigueur du nouveau traité  exigera  une réflexion approfondie de la commission de la pêche sur son nouveau rôle et les mesures à prendre, notamment pendant la période de transition.

Quoi qu'il advienne du traité de Lisbonne et de ces nouvelles règles, la commission de la pêche pourrait vouloir se prononcer sur les améliorations possibles en matière de suivi et d'information concernant les accords de pêche, y compris au stade de la négociation des protocoles,  et les positions prises par la Communauté au sein des organisations régionales de gestion des pêches lorsque ces dernières sont appelées à adopter des décisions ayant des effets juridiques et devant être par la suite transposées en droit communautaire. 
 - L'aquaculture européenne

Une communication de la Commission longuement attendue sur "un nouvel élan pour le développement durable de l'aquaculture européenne" a été publiée le 8 avril 2009.
 La nouvelle commission de la pêche souhaitera très probablement se prononcer sur les mesures  prioritaires  à prendre dans cet important domaine de ses compétences.

- La politique maritime intégrée
Le plan d'action élaboré par la Commission dans le domaine de la politique maritime intégrée (PMI) détaille un grand nombre d'initiatives, parmi lesquelles figurent une feuille de route pour l'aménagement de l'espace maritime par les États membres, un réseau européen de pôles d'activités maritimes ("clusters"),  un réseau européen de recherche marine et un réseau européen de surveillance maritime.
 L'intégration de la PCP dans le contexte global de cette politique est l'un des sujets qui se trouve au cœur du débat sur la future réforme de la PCP et qui méritera la plus grande attention des membres de la nouvelle commission. 

Le programme de travail de la DG MARE prévoit pour 2009  plusieurs communications importantes concernant la PMI, concernant notamment les progrès accomplis dans les différentes initiatives de l'UE à la fin de 2009, le bassin maritime de la Méditerranée,  le projet "Guardians of the Sea" et la dimension internationale de la  politique maritime intégrée.

Les membres pourraient également souhaiter réexaminer, dans le contexte de cette politique et de ses répercussions sur la PCP, la portée ou la spécification des compétences de la commission de la pêche, telles que définies à l'annexe VII du règlement du PE.

- La gouvernance

 La  résolution du PE du 24 avril 2009  sur "La gouvernance dans le cadre de la PCP: le Parlement européen, les Conseils consultatifs régionaux et les autres acteurs" (rapport Attwooll A6-0187/2009)  souligne l'importance croissante du rôle des CCR et demande  notamment à sa commission de la pêche de renforcer ses liens avec les CCR, ainsi qu'avec d'autres importants organes  consultatifs.

La nouvelle commission de la pêche pourrait vouloir réaffirmer ses priorités dans ce domaine. 

- La crise économique et ses incidences sur le secteur de la pêche et de l'aquaculture
La nouvelle commission de la pêche sera attentive aux mesures destinées à compenser et à contrecarrer la profonde crise du secteur, notamment dans le cadre des évaluations prévues dans le courant de 2009 de la mise en œuvre du Fond européen pour la pêche et de l'action spécifique temporaire prévue par le règlement 744/2008.
- La lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) et le renforcement  de la politique de contrôle

La nouvelle commission de la pêche sera certainement très attentive à ces sujets, notamment dans le cadre du suivi essentiel de la mise en œuvre du nouveau règlement 1005/2008 sur la pêche INN et des suites du nouveau système communautaire de contrôle en préparation. 

� 	Cette demande peut aussi avoir lieu, selon les autres alinéas de cette disposition, notamment si, après que le Parlement a arrêté sa position, la Commission modifie ou entend modifier de manière substantielle sa proposition initiale, sauf si cette modification a pour objet d'insérer les amendements du Parlement;  ou si, avec le temps ou par suite de modification des circonstances, la nature du problème faisant l'objet de la proposition de la Commission se trouve sensiblement modifiée. Par ailleurs, le paragraphe 3 de l'article 59 du règlement dispose que, à la requête de la commission compétente, le Président invite le Conseil à consulter à nouveau le Parlement également si le Conseil modifie ou s'il entend modifier de manière substantielle la proposition initiale sur laquelle le Parlement a émis un avis, sauf si cette modification a pour objet d'insérer les amendements du Parlement. Par ailleurs, le paragraphe 4 dispose : "Le Président demande également que le Parlement soit de nouveau saisi d'une proposition d'acte, dans les circonstances prévues au présent article, si le Parlement en décide ainsi à la demande d'un groupe politique ou de quarante députés au moins"


� Selon le paragraphe 75 de la résolution adoptée par le PE le 7 mai 2009 (rapport AFCO A6 -0145/2009),  celui-ci  " fait valoir qu'il décidera de la position qu'il prendra à l'égard des avis qu'il a déjà adoptés dans les procédures de consultation sur les matières qui sont passées à la procédure législative ordinaire, qu'il s'agisse de confirmer sa position préalable ou d'en arrêter une nouvelle; souligne que toute confirmation des avis sous forme de position du Parlement en première lecture ne pourra faire l'objet d'un vote du Parlement qu'après l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne"
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